
Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor, je donne un avis défavorable pour plusieurs 
raisons :

Le projet est vicié puisqu’il ne peut s’agir d’une consultation publique mais d’une enquête
publique pour un projet d’ouverture d’un chenil, l’autorisation précédente ayant été 
annulée par le juge.

L’avis du public est demandé sur des informations viciées : le chenil initialement de 50 
chiens est passé à 180 chiens, dans les
médias ont été publiées les décisions de justice supprimant l’autorisation, le chenil n’aurait
pas du continuer à exister ni pour
50 chiens encore moins pour 180.
Page 3 du dossier il est indiqué que l’autorisation a été annulée par le tribunal. Il est 
démontré que cette annulation judiciaire
n’a pas été respectée puisque page 17 du dossier, il est écrit que « le site est 
actuellement exploité avec 180 chiens adultes
(de plus de 4 mois) et 30 chiots de moins de 4 mois. »
Un grave problème d’atteinte à l’environnement était contesté sur la 1ère autorisation sans 
que le dossier n’indique clairement
les modifications proposées d’autant plus sur un chenil qui n’a jamais cessé de 
fonctionner malgré l’interdiction.
Quid des déjections durant toutes ces années d’interdiction ? pour un total de 210 chiens. 
D’autant plus que les chiots de
moins de 4 mois au jour du dépôt de la demande du 21 décembre 2022 ont maintenant 
plus de 4 mois et sont classés comme
adultes et que de nouvelles naissances ont probablement eu lieu, donnant d’autres chiots 
de moins de 4 mois.

La justice ce sont les finances publiques, l’argent public, l’argent des citoyens et vous 
auriez du faire appliquer la décision de justice
annulant votre autorisation illégale.
Nous citoyens demandons des comptes sur l’utilisation de l’argent public par les services 
de l’Etat dans ce dossier.

Cordialement.

_______________________________________________________________________



Bonjour,

J'apprends avec consternation, horreur et colère que ce chenil est toujours 
d'actualité ?!
Pire qu'ils souhaitent régulariser ?!
Mais c'est une honte !
Pour rappel on est en 2023 ! Je ne comprends même pas que la chasse à courre 
existe encore... On pourrait remettre les duels... mieux les spectacles dans les arènes 
avec les gladiateurs ... et aussi les offrandes des enfants aux dieux tient... que de 
belles traditions ....

A l'heure où la société va dans plus en plus mal...

Quelle belle idée d'autoriser ce projet ! Une idée qui va encore plus rabaisser notre 
société vers les heures bien sombres de notre histoire !
Evoluer ? pas tout le monde apparemment !

Plus pratiquement, ce projet est aussi une atteinte à l'environnement et la santé 
publique...

Mais comme toujours l'argent et le pouvoir vont-ils gagner ?

C'est vrai que notre pays a grand besoin de personnes massacrant des animaux 
sauvages, maltraitant la nature et faisant fi de la justice !
L'espèce humaine est décidément bien mal en point... Quelle régression !

En tout cas, vous qui lisez ce mail, ouvrez les yeux et si vous avez encore un peu 
d'âme et de scrupules, prenez les bonnes décisions...

Madame, monsieur,

Informé par la scandaleuse affaire du chenil de l’équipage de chasse à courre de La Hardouinais, 
où se mêlent ententes, pollu on environnementale, déni démocra que et bien sûr souffrance 
animale - celles des chiens, sans compter celles des animaux sauvages -, je vous prie de me re un 
terme à ce e situa on dans le sens a endu légi mement par la popula on concernée, tout 



comme la communauté na onale qui s'accorde massivement pour considérer qu'il doit être mis 
un terme à ces pra ques cruelles.

Très respectueusement,

On lutte contre les violences faites aux animaux d'élevage, on lutte contre les violences 
faites aux femmes et les violences commises par la chasse à courre sont tolérées parce 
que ce sont des nobliaux prétentieux,  avec leurs jabots de dentelle, qui continuent à les
pratiquer ; les souffrances des animaux poursuivis font jouir ces débiles ; les chiens mal
logés, obligés de poursuivre eux aussi jusqu'à épuisement le cerf (ou autre) sont à leur 
merci ; Honte à la France.    Monique





Madame, Monsieur,

Ce chenil a trop longtemps bénéficié d’une dérogation scandaleuse, contre le bien être de ces chiens et
contre la protection de nos eaux. 
Et pour tout dire, nous nous opposerons toujours à la chasse à courre, avec son cortège de privilèges,

exactions, derogations, insupportables à notre République. 
 Dr                       , 31000 Toulouse. 





Assez du laxisme envers les chasseurs qui bafouent régulièrement et trop souvent la justice, qui ne 
respectent as le bien être animal et qui œuvrent pour un loisir de mort
Assez de passes-droit pour une minorité soutenue par les lobbys quand une très large majorité n’est pas
entendue !



Monsieur le Préfet

Je suis opposée à la cruauté de la chasse à courre et contre la cruauté infligée aux chiens de chasse,  et
défendre l’environnement est très important pour moi. .
Je m'oppose donc à l'extention du chenil " la hardouinais." .

Le dossier soumis à consultation publique confirme la présence de 210 chiens dans un chenil existant malgré
l'interdiction par la justice ! Et pourtant cette décision ne semble pas avoir été écoutée !
La quantité énorme de chiens enfermés ne manquera pas non plus de poluer ! Et de plus ces pauvres bêtes 
vont se reproduire ...
Comment par les temps de violence que nous subissons de toutes parts ,peux-t'on encore en rajouter !!! Et 
ceci illégalement !

En tant que citoyenne je demande que la décision de justice soit appliquée ! 

Cordialement,

Avis défavorable.

Monsieur le Préfet,

La régularisation demandée n'en est pas une puisque la justice a interdit le chenil
Le projet est illégal : il ne peut être question de régularisation d'un chenil non autorisé par la justice.

Avec mes respectueuses salutations.

_______________________________________________________________________________________________



_______________________________________________________________________________________________

Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor, je donne un avis défavorable pour plusieurs raisons :
• Le projet est vicié puisqu’il ne peut s’agir d’une consultation publique mais d’une enquête publique 
pour un projet d’ouverture
d’un chenil, l’autorisation précédente ayant été annulée par le juge.
• Votre note de présentation est contraire aux obligations légales. En effet, votre avis d’information au 
public d’un arrêté
d’ouverture de consultation publique sur  une demande présentée par l’équipage de la Hardouinais  
n’indique aucune
information même succincte sur le projet soumis à avis du public.
• Votre arrêté du 12 mai 2023  portant ouverture d’une consultation du public sur une demande 
relative à une installation
classée pour la protection de l’environnement soumise à enregistrement Equipage de la Hardouinais à 
Saint-Launeuc 
n’apporte pas aucune information sur le projet soumis à avis du public.
• Votre arrêté vise :
-un récépissé de déclaration du 28 juillet 2011 pour un chenil de 50 chiens,
-une demande présentée le 21 décembre 2022, complétée le 8 mars et le 26 avril 2023 par l’équipage de 
la Hardouinais pour
 la régularisation de l’élevage de 180 chiens et l’actualisation de la gestion des déjections. 
-l’avis de l’inspecteur de l’environnement du 11 mai 2023.
Ces pièces sont manquantes au dossier soumis à avis du public et prive le public d’informations 
essentielles détenues par
l’administration.
• Il manque une étude d’impact sur l’environnement puisque les déjections de 210 chiens existants au 
21 décembre 2022 ne
sont pas gérées normalement puisqu’aucune autorisation n’existe, que les déjections précédentes ne 
pouvaient exister
l’autorisation ayant été supprimée par le tribunal, que le nombre de chiens doit évoluer puisqu’il s’agit 
d’un élevage, qu’il



manque des informations sur le nombre de mères, le nombre de naissances, la gestion des cadavres des 
chiens morts, la
gestion du nombre total de chiens sur le long terme.
• L’avis du public est demandé sur des informations viciées : en effet, le chenil de 50 chiens est passé à 
180 chiens, dans les
médias ont été publiées les décisions de justice supprimant l’autorisation, le chenil n’aurait pas du 
continuer à exister ni pour
50 chiens encore moins pour 180.
Page 3 du dossier il est indiqué que l’autorisation a été annulée par le tribunal. Il est démontré que 
cette annulation judiciaire
n’a pas été respectée puisque page 17 du dossier, il est écrit que  le site est actuellement exploité avec 
180 chiens adultes
(de plus de 4 mois) et 30 chiots de moins de 4 mois. 
Un grave problème d’atteinte à l’environnement était contesté sur la 1ère autorisation sans que le 
dossier n’indique clairement
les modifications proposées d’autant plus sur un chenil qui n’a jamais cessé de fonctionner malgré 
l’interdiction.
Quid des déjections durant toutes ces années d’interdiction ? pour un total de 210 chiens. D’autant plus
que les chiots de
moins de 4 mois au jour du dépôt de la demande du 21 décembre 2022 ont maintenant plus de 4 mois 
et sont classés comme
adultes et que de nouvelles naissances ont probablement eu lieu, donnant d’autres chiots de moins de 4 
mois.
• Ainsi, preuve est faite du non-respect de la réglementation ainsi que des décisions de justice par 
l’équipage de la Hardouinais.
Cela suffit à non seulement ne pas donner une autorisation pour une régularisation qui n’en est pas une 
puisque la justice a interdit
ce chenil mais également à refuser une autorisation à un équipage qui ne respecte ni l’environnement ni 
les décisions de justice
et qui présente un dossier incomplet masquant la gestion des déjections passées durant l’interdiction et 
omettant les informations
essentielles sur l’environnement pour les déjections actuelles.
En conclusion, j’attends Monsieur le Préfet que vous preniez vos responsabilités en évitant de nouvelles 
procédures à venir devant
les tribunaux puisque ce projet est illégal : l’existant n’est pas encore autorisé et a même été interdit 
par le juge, la note de
présentation de ce nouveau projet est viciée, la procédure est mensongère, il ne peut être question de 
régularisation d’un chenil
non autorisé par la justice, les informations de l’administration ne sont pas données au public qui est 
privé d’une garantie.
Il s’agit de santé publique, de contournement d’une décision de justice, d’absence d’application d’ une 
décision de justice,
d’absence de contrôle de l’administration sur un chenil provoquant de graves atteintes à l’environnement
et à la santé publique.
La justice ce sont les finances publiques, l’argent public, l’argent des citoyens et vous auriez du faire 
appliquer la décision de justice
annulant votre autorisation illégale.
Nous citoyens demandons des comptes sur l’utilisation de l’argent public par les services de l’Etat dans 
ce dossier.



Monsieur, je vous prie de reçevoir mes sincères salutations.

________________________________________________________________________________

que se passe t-il chez vous ??? twitter révèle ce dossier scandale !
il semble qu'on nage en pleine corruption et acoquinage avec la communauté
infréquentable des veneurs !!!!!! 
merci de vous expliquer publiquement !!!

Ce dossier a défrayé la chronique depuis 2011 car il cumule abus de 
pouvoir, entente entre chasseurs à courre, services de l’état, 
élus, pollution environnementale, atteinte à la santé publique, non-
respect des décisions de justice. 

Les veneurs avec la complicité du préfet 
recommencent.

h ps://ava-france.org/2021/11/26/saint-launeuc-22-victoire-pour-les-habitants-la-
chasse-a-courre-doit-demenager/? clid=IwAR24Pspt30LkiF8XBBFZ_c4-
b6v6CLCx3JnFGZrN-FSg7cAyITnsKKusNOI

Saint-Launeuc (22) : victoire pour les habitants, la chasse à courre doit
déménager ! - AVA (Abolissons la Vénerie Aujourdhui)
Le long combat qui opposait des habitants bretons au Comte de Gigou vient probablement de 
s’achever cette semaine par une belle victoire populaire : le chenil de l’équipage de chasse à 
courre de La Hardouinais a été jugé illégal ! Il s’agit du même équipage qui a chassé jusque 
dansLire la suite...

ava-france.org

Le tribunal a annulé l’autorisation initiale après des années de procédure jusqu’en cassation en 
2021. 
Le chenil aurait dû cesser de fonctionner puisque non autorisé. Le système d’assainissement par 
une roselière n’a jamais été mise en place. 
La pollution a continué malgré la décision de justice. 
Pour info, voici le jugement correctionnel de 2015 sur la gestion des chiens du chenil par les 
veneurs ! (chiots, chiens réformés, cadavres)



https://doctrine.fr/d/CA/Rennes/2015/R427585567A2CAA6094A6?
fbclid=IwAR1jvDPC94Utz41nHN0I7zebwF4ZtLqFQ88Kq0cSI9PQNbWt0xEkv2XyGGY

Lien dossier préfecture consultation publique  

https://t.co/tI156tegMy
____________________________________________________________________________

________________________________________________________________________________







 

Il a été délivré à l’Equipage de la BOURBANSAIS pour une 
demande d’autorisation provisoire d’hébergement de 50 chiens de chasse à courre sur la 
commune du LOSCOUET SUR MEU, déposée le 7 juillet 2011 par M de GIGOU auprès des 
services de la préfecture des Côtes d’Armor.

La demande du 21 décembre 2022 complétée, présentée par L’Equipage de la Hardouinais, ne peut 
être considéré comme recevable par la préfecture et mentionné comme tel dans son arrêté 
d’ouverture de consultation du public, en vue d’une régularisation préfectorale car, dans sa 
décision après cassation, la Cour administrative d’appel de Nantes spécifie (en son point 17) que 
l’arrêté contesté étant entaché « dans sa totalité. La décision contestée est, par suite, insusceptible 
d’être régularisée par une autorisation modificative. Dès lors, il n’y a pas lieu de surseoir à 
statuer en vue d’une régularisation ».



________________________________________________________________________________



Le tribunal a annulé l’autorisation initiale après des années de procédure jusqu’en cassation en 2021. Le chenil
aurait dû cesser de fonctionner puisque non autorisé. Le système d’assainissement par une roselière n’a 
jamais été mise en place. La pollution a continué malgré la décision de justice.

Monsieur le Préfet des Côtes d’Armor

Monsieur,

En 2014, les habitants de la commune de St Launeuc ont découvert l’installa on illégale d’un
chenil. Ce dernier est composé d’une meute de 180 chiens, entrainant des nuisances
considérables sur le plan sonore, visuel, olfac f et environnemental. A noter que son propriétaire
n’habite pas en permanence sur la commune de St Launeuc, d’autant plus que sa résidence
secondaire est éloignée du chenil.

Suite à ce e installa on, un collec f d’habitants, dont faisaient par s mes parents, s’est cons tué
pour obtenir sa fermeture. De plus, des relevés ont montré que les eaux usées cons tuées des
déjec ons canines s’écoulaient dans l’étang de la Hardouinais. 

Le Tribunal administra f d’appel de Nantes a donné raison au collec f d’habitants concernant les
dommages occasionnés par l’associa on « l’équipage de la Hardouinais », et un avis
d’irrecevabilité de l’enregistrement de ce e installa on a été prononcé le 28 octobre 2022.

St Launeuc était une pe te commune paisible, fleurie qui a perdu de sa superbe à cause de  ce
chenil créé pour sa sfaire l’ac vité ô combien controversée de chasse à courre d’un propriétaire
peu respectueux. Ma mère, na ve de ce village, y a grandi, et a décidé d’y vivre une retraite
tranquille. Malheureusement, elle a été confrontée à un projet dangereux et irrespectueux pour la
popula on et l’environnement. En mémoire aux ac ons qu’elle a menées pour le bien de tous, je
souhaiterais que St Launeuc redevienne la jolie bourgade vivante et conviviale qu’elle a connue et
que j’ai aussi connue par le passé.

Ce e structure est nauséabonde, bruyante et polluante. Dans le contexte actuel de préserva on
indispensable de notre environnement,  je m’insurge contre la demande d’enregistrement de ce e
installa on par ce e associa on. Je demande donc la fin de l’exploita on de cet équipage comme
prévu dans l’arrêt du 17 mars 2017.

Sincèrement,





________________________________________________________________________________



Monsieur ,

J’ai appris avec surprise dans la presse ouest France des côtes d’ Armor ce mois de juin 2023, la 
consultation public concernant la régularisation du chenil de l’ équipage de la Hardouinais en Saint 
Launeuc .  
J’avais été informé que ce chenil devait cesser son activité en 2021 , après le jugement de la cour d’ 
appel de Nantes.

J ai moi même subi durant trois ans (2011 à 2014)des nuisances insupportables pendant que ces chiens  
de ce même chenil à l’époque au Loscouet sur meu : aboiements intempestifs, odeurs 
nauséabondes ,rejets des excréments et urines sur une de nos prairies bordant l’ air d’ exercice des 
chiens .
Mon habitation était à 500 mètre d’une ancienne stabule où étaient hébergés la meute de l’ équipage de
la Hardouinais.
Par plusieurs moyens de aout 2011 à mars 2014 ,nous avons contactés la DDPP et le propriétaire des 
chiens pour nous plaindre du bruits en continus et de la puanteur, deux fois semaine de viandes 
brûlées ....rien n’ a été fait ....nous avons téléphoné 8 fois à la DDPP et 2 fois aux propriétaires des 
chiens
 
________________________________________________________________________________

Monsieur le préfet des Cotes d'Armour,

Je suis consternée d’apprendre que 2 ans après le jugement qui avait déterminé la fermeture défini ve du 
chenil situé sur la commune de Saint-Launeuc, celui-ci est encore ouvert et en fonc onnement.



C’est incompréhensible et inadmissible, sinon très inquiétant !!

Combien de temps encore les habitants de ce pe t bourg vont con nuer à subir les nuisances sonores
causées par les aboiements incessants d’une meute de plus de 200 chiens. Moi-même témoin de ces
nuisances lors de mes visites chez mes parents domiciliés à Saint-Launeuc jusqu’en 2020.   

Combien de temps encore vont-ils assister à la mort de leur commune, une communauté autrefois unie et
solidaire qui, depuis l’ouverture de la chasse à courre et du chenil n’a fait que de se diviser.

Combien de temps encore ses habitants vont-ils rester prisonniers de veneurs qui pra quent ce e chasse
archaïque et tellement cruelle, s’appropriant la nature et n’acceptant aucune opposi on (j’ai eu moi-même
une violente alterca on avec une personne du chenil).

Je peux comprendre la chasse tradi onnelle qui a un impact naturel sur la régula on nécessaire du gibier et
qui opère dans d’autres condi ons mais ne peux accepter la pra que d’autant de violence et de cruauté
inu les envers les animaux, soumis à un stress et une souffrance incroyables. 

Autoriser la chasse à courre signifie reme re en discussion notre humanité et notre éthique.  

Saint-Launeuc était autrefois un havre de paix où il faisait bon vivre, était l’exemple d’une vraie
communauté rurale faite d’appartenance, d’unité et d’entraide. Lors de mes visites et grâce aux belles
histoires racontées par ma maman qui a grandi à Saint-Launeuc et qui a choisi d’y retourner vivre à sa
retraite, je la percevais comme cela. Tout a malheureusement changé. 

Alors qu’elle aurait voulu passer une retraite paisible et sereine dans son village natal, ma mère a dû se
ba re contre des individus venus d’ailleurs qui ont détruit l’âme de toute une communauté pour sa sfaire
une violence inédite que ma mère ne pouvait absolument pas accepter.    

Saint-Launeuc représente nos origines et nos souvenirs d’enfance et de vacances et je souhaite pouvoir
retrouver le village d’autrefois, à la fois paisible et vivant.  

Bonjour,

C'est quoi se délire avec l'équipage de la Hardouinais? Pra que polluante, violente, 
an écologique. Ils ont été condamnés, ça a même été jusqu'au conseil d'état et Mr le Préfet se 
permet de pondre une autorisa on tombée du ciel. La bourgeoisie est au-dessus de la loi? 

________________________________________________________________________________


